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Initiatives ministérielles

l'opposition officielle auprès du solliciteur général du Canada,
je vais discuter de l'article 1 seulement du projet de loi C-8.

À vol d'oiseau, le premier article semble répondre en grande
partie aux attentes des intervenants relativement à la question de
l'usage de la force des agents de la paix contre des suspects en
fuite et contre des détenus qui tentent de s'évader.

Cependant, pour apprécier les changements proposés et éva-
luer les conséquences des pouvoirs qu'on donne de nouveau à ces
agents, ces personnes en autorité, et faire également une critique
constructive, il faut peut-être se rappeler où est situé l'article 25
dans le Code criminel pour examiner l'ensemble. L'article 25 est
situé dans les dispositions générales du Code criminel, plus
précisément au chapitre de la protection des personnes chargées
de l'application et de l'exécution de la loi.

Je pense que les dispositions générales du Code criminel, tous
les juristes, tous les policiers, même si ces personnes ne sont pas
à la cour tous les jours, les dispositions générales sont sans doute
les dispositions du Code criminel qui sont les plus connues et
peut-être même les plus utilisées par la force policière, même les
policiers qui ne vont pas régulièrement à la cour.

Donc, il est extrêmement important que les dispositions qui
s'y trouvent soient très claires et très compréhensibles et égale-
ment très encadrées.

Si on regarde le passé, on va s'apercevoir que sans doute les
forces policières vont se référer à cet article-là, en tout cas dans
la grande majorité des cas, et heureusement, dans le but de se
protéger. Cependant, l'histoire nous démontre qu'il faut être très
suspicieux dans les pouvoirs accrus à être accordés aux person-
nes en autorité. Il faut leur donner un encadrement spécifique et
des règles claires afin d'éviter des écarts entre le but recherché
d'une loi et son application quotidienne par les personnes en
autorité qui l'utiliseront.

Depuis des années, au moins dix ans, le législateur fédéral
s'interroge sur la question, preuve de l'importance à donner aux
changements que nous avons dans le projet de loi C-8.

Ces dernières années, l'étude s'intensifia et le fédéral amena
en septembre 1991, lors d'une réunion des ministres de la Justi-
ce, la proposition d'amender l'article 25(4) du Code criminel
afin de mieux circonscrire l'usage de la force par les agents de la
paix et les gardiens de prison.
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L'objectif était donc de mieux circonscrire l'usage de la force
policière, tout en protégeant et le public et la force policière.

Le ministre fédéral de la Justice de l'époque, la très éphémère
Kim Campbell, a produit, en août 1992, un document de discus-
sion sur le principe des suspects en fuite.

L'étude suivait son cours mais, en avril 1993, l'affaire Dou-
glas Lines, dont on a discutée tantôt, précipita cette question de
force nécessaire dans l'actualité. Je vous en fais un court résumé
parce que je pense que c'est très intéressant pour comprendre la
teneur de la modification à l'article 25.

Dans l'affaire Douglas Lines, il s'agit d'un policier blanc de
Toronto qui a pris en chasse un jeune homme de 19 ans de race
noire, un suspect dans une affaire de tentative de vol du sac d'une
femme quelque temps auparavant.

Le policier lui a ordonné de s'arrêter, ce que le suspect n'a pas
fait, naturellement, et le policier a ensuite tiré environ six balles
en direction du suspect, dont deux l'ont blessé. Le policier a dit
qu'il croyait que le suspect avait une arme.

En fait, après avoir fouillé le prévenu, on a trouvé sur lui un
couteau, sans doute l'arme avec laquelle il avait fait une tentati-
ve de vol cette même journée.

À la suite de son geste, le policier fut accusé d'avoir utilisé son
arme à feu de façon dangereuse.

Cependant, un juge de Toronto, comme on l'a dit tantôt, a
acquitté cet agent de la paix, et la ratio decidendi du jugement est
à l'effet que l'article 25(4) du Code criminel est inconstitution-
nel.

Comme je l'ai dit tantôt également, ça fait environ dix ans
qu'on s'interroge sur la question d'amender l'article 25(4).

Par la même occasion, le juge a déclaré-et c'était peut-être
pour forcer le gouvernement a réagir-qu'il suspendait pour six
mois l'application du jugement afin de donner le temps au gou-
vernement fédéral de réviser l'article en question. En bon québé-
cois, la balle était dans le camp du gouvernement, et il fallait
qu'il fasse quelque chose.

Prenons donc l'article 1 du projet de loi C-8, plus précisément
à l'article 25, paragraphe par paragraphe, et examinons le tout.

Le projet de loi C-8 nous propose des modifications qui
méritent une analyse en profondeur, à cause des changements
qu'ils peuvent susciter pour la force policière et pour tout le
domaine policier.

Si on examine l'article qui est à l'étude présentement, on se
rend compte qu'au paragraphe 25(3), on maintient la possiblité
pour une personne d'employer la force avec l'intention de cau-
ser, ou de nature à causer la mort ou des lésions corporelles
graves, si elle estime, pour des motifs raisonnables, que cette
force est nécessaire afin de se protéger elle-même ou de protéger
toute autre personne sous sa protection contre la mort ou contre
des lésions corporelles graves.

L'application de la force par ce paragraphe n'est donc pas
gratuite, mais clairement justifiable et très bien encadrée, légale-
ment parlant.

Par contre-et c'est là que j'ai des remarques à faire-le
paragraphe 25(4) proposé par le projet de loi C-8 me laisse
perplexe, non pas dans le besoin d'un tel article-d'ailleurs, je
pense que la magistrature de Toronto n'a pas donné tellement le
choix au législateur-mais par sa rédaction. En effet, on accorde
à l'agent de la paix la possibilité d'utiliser une force qui est soit
susceptible de causer le mort ou des lésions corporelles graves
pour arrêter une personne en fuite à certaines conditions.

Cependant, les conditions--et il faut donner le crédit de la
rédaction de cette loi-là-sont très bien détaillées, c'est-à-dire
qu'on voit les alinéas de l'article, a), b), c), d), e), de façon très
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